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Cadre règlementaire 
Labellisation (IG) de la datte Deglet Nour de Tolga 

Arrêté du 22 Septembre 2016 
portant attribution de signe 
distinctif de reconnaissance de 
la qualité du produit IG Deglet 
Nour de Tolga.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une 
reconnaissance 

officielle 

Enregistrement 
et protection par 

l’INAPI 



Association pour la valorisation et la protection de la dénomination 

« Datte Deglet Nour de Tolga » de la Wilaya de BISKRA.  

 Les missions de l'association sont notamment les 

suivantes : 

  

 Obtenir la reconnaissance et l’enregistrement 

en Indication Géographique ou  

Appellation d'origine de la dénomination 

« Datte Deglet Nour de Tolga ». 

  

 Promouvoir le produit labellisé « Datte Deglet 

Nour de Tolga » auprès des producteurs, des 

consommateurs et des institutions, aux niveaux 

local, national et international. 

  

 Être reconnu comme le « groupement » chargé 

de défendre et de gérer le signe de qualité.  

 

Avant le démarrage du projet en vue de la labellisation IG, il y avait 

deux associations distinctes: une des producteurs et l’autre des 

exportateurs.  

Notre association, qui est le groupe demandeur pour la 

reconnaissance, a été créée en 2015, avec la fédération des acteurs 

des deux associations. 



• Air géographie : 10 
Communes de Biskra 

• Climat spécifique 
• Qualité du sol et de 

l’eau 
• Notoriété historique  
• Savoir faire local 
 
 

Terroir de Tolga 
 
 

ALGERIA 



Main d’œuvre qualifiée 

(grimpeur) 

DATTES DEGLET NOUR DE TOLGA 

“ Les dattes Deglet Nour de Tolga sont reconnues pour leur gout exceptionnel et qualité nutritive.”  

Collecte de dattes, 

taille des régimes 

Produit f ini, 

conditionné en régime 

Ces pratiques illustrent le savoir faire local 

Tri manuel, présentation en 

branchette,  

Ferme Mosbah 
à Tolga 



 
 
 Participation aux foires et salons  
 Participation à des colloques et 

séminaires 
 Echanges avec d’autres associations 

locales et étrangères  
 Participation à des programmes tel 

que le PASA 
 Collaboration avec des organismes 

internationaux tels que la GIZ 
(Allemagne), le CBI (Pays-bas)… 

 Collaboration avec les institutions 
publiques  

 Collaboration avec les universités, 
instituts et les centres de recherches. 

 

Activités de l’association  



Cahier de charges à la production, rigoureux qui nécessite des 
opérations durant toute l’année pour une récolte aux mois 
d’octobre-novembre : polonisation, positionnement des 

régimes, ciselage et limitation, décente des régimes,  

ensachage, récolte, nettoyage des parcelles. 

Tri à la parcelles et  
mise en caisses 



• Produits issus d’un milieu oasien avec cultures  en 
étages. 

• Existence d’une Biodiversité 
• Paysages favorables à l’agrotourisme 
 

• Produit noble et emblématique 
en Algérie 

Figuier  

Mandarinier   

Grenadier 



 

 Incitation et sensibilisation aux aspects de la certification et aux normes internationales. 

 Une dynamique s’est enclenchée  pour d’autres formes de certifications notamment:  BIO, 

Global GAP (Plusieurs membres de l'association ont obtenu la certification Bio et/ou 

Global GAP).  

 Echanges et discussions avec les institutions publiques et organismes internationaux (UE, 

FAO, MASAF, CIRAD, IPI…) 

 

 

Les impacts positifs induits par la labellisation 
IG 



 Contraintes rencontrées 

On cite deux contraintes majeures: 
 

 L’organisme de contrôle désigné : Institut National de Développement de 
l’Agriculture Saharienne (ITDAS) a suivi le plan de contrôle pendant deux saisons 
agricoles consécutives. Cependant, il n’a pas été en mesure de délivrer les 
certificats aux adhérents . Cette situation résulte du fait qu’il n’a pas été accrédité 
par l’Organisme habilité à le faire, en l’occurrence ALGERAC (Organisme Algérien 
d’Accréditation). Ce dernier est en cours de reconnaissance à l’international.  

 Par conséquence, cette situation a eu un impact négatif sur les adhésions à 
l’association. 

 
• Ces deux contraintes, ont découragé « les exportateurs adhérents » qui étaient dans 

l’attente d’un certificat reconnu à l’international.  
 




